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COMITÉ DES PÊCHES 

SOUS-COMITÉ DE L’AQUACULTURE 

Quatrième session 

Puerto Varas (Chili),  6 - 10 octobre 2008 

ORDRE DU JOUR ET CALENDRIER PROVISOIRES 

 

 
 

Lundi 6 octobre 2008 
 

Matin: 9 h 30 
 

1. Ouverture de la session 
 

 

2. Élection du Président et des Vice-Présidents et désignation 
des membres du Comité de rédaction: pour décision 

 

 
 
 

3. Adoption de l’ordre du jour et organisation de la session: 
pour décision 

COFI:AQ/IV/2008/1 
  
 

4. Mise en oeuvre par le Département des pêches et de 
l’aquaculture de la FAO des recommandations des sessions 
antérieures du Sous-Comité de l’aquaculture du Comité des 
pêches: pour examen et recommandation 

COFI:AQ/IV/2008/2 

 
Après-midi: 14 h 30 

 

4. Suite 
 

 

 Événement spécial sur le Programme spécial pour le 
développement de l’aquaculture en Afrique (SPADA) du 
Département des pêches et de l’aquaculture de la FAO 
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Mardi 7 octobre 2008 

 
Matin: 9 heures 

 
5. Directives techniques sur la certification en aquaculture: 

pour examen et décision 

 

COFI:AQ/IV/2008/3 

6. Amélioration des rapports sur la mise en œuvre du Code de 
conduite pour une pêche responsable (CCPR), dans ses 
dispositions intéressant l’aquaculture et la pêche fondée sur 
l’élevage: pour examen et décision 

COFI:AQ/IV/2008/4 

 
Après-midi: 14 heures1 

 
6. Suite 

 
 

7. Vers une meilleure gouvernance en aquaculture: pour 

examen, avis et décision 

COFI:AQ/IV/2008/5 

 
Mercredi 8 octobre 2008 

 
Matin: 9 heures 

 
7.  Suite 

 
 

8. Possibilités offertes par l’aquaculture de relever les défis 
que pose la demande croissante, au niveau mondial, de 
poissons destinés à l’alimentation: pour examen, avis et 

décision 

COFI:AQ/IV/2008/6 

 
Après-midi: 14 h 30 

 
8. Suite 

 
 

9. Autres questions 
 

 

10. Date et lieu de la cinquième session   
 

Vendredi 10 octobre 2008 
 

Matin 
 
 Libre  

 
Après-midi: 14 h 30 

 
11. Adoption du rapport  

 

                                                      
1 Une présentation parallèle des travaux du Département des pêches et de l’aquaculture sur les systèmes d’information 
aquacole aura lieu immédiatement après la levée de la séance, mardi après-midi. 


